
Les tickets restaurant doivent-ils être inclus dans l’assiette des
cotisations sociales au Luxembourg ?

Réponse courte

Les tickets restaurant ne doivent pas être inclus dans l’assiette des cotisations sociales au Luxembourg, à condition

que la part patronale n’excède pas 12,00 euros par ticket pour une valeur faciale maximale de 15,00 euros et que la

participation salariale soit d’au moins 3,00 euros. Seule la fraction de la part patronale dépassant ce plafond de 12,00

euros doit être intégrée dans la base de calcul des cotisations sociales.

La participation salariale n’est jamais soumise à cotisations sociales. L’employeur doit veiller à respecter strictement

les plafonds et à documenter l’attribution des tickets pour garantir la conformité lors d’un contrôle.

Définition

Le ticket restaurant est un avantage en nature facultatif accordé par l’employeur à ses salariés pour faciliter la

prise de repas pendant les jours de travail effectif. Il se présente sous forme de titre de paiement, papier ou

électronique, utilisable auprès d’établissements agréés pour l’achat de denrées alimentaires ou de repas prêts à

consommer.

Au Luxembourg, l’octroi de tickets restaurant n’est pas une obligation légale, mais il est strictement encadré par

des règles fiscales et sociales précises. Cet avantage vise à améliorer le bien-être des salariés tout en

bénéficiant, sous conditions, d’un régime social et fiscal favorable.

Conditions d’exercice

L’attribution des tickets restaurant est réservée aux salariés disposant d’un contrat de travail effectif, pour les jours

effectivement travaillés. L’employeur doit participer au financement à hauteur minimale de 3,00 euros par ticket,

tandis que la participation salariale doit également être d’au moins 3,00 euros par unité.

La valeur faciale maximale ouvrant droit à exonération de cotisations sociales est fixée à 15,00 euros pour l’année

2025. Les tickets ne peuvent être utilisés que pour l’achat de produits alimentaires ou de repas prêts à consommer,

conformément à la réglementation en vigueur.

L’égalité de traitement entre salariés doit être respectée dans l’attribution des tickets restaurant, sauf justification

objective et pertinente. Toute discrimination directe ou indirecte est prohibée par le Code du travail.
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Modalités pratiques

Sur le plan social, la part patronale du ticket restaurant est exonérée de cotisations sociales dans la limite de 12,00

euros par ticket (pour une valeur faciale de 15,00 euros et une participation salariale de 3,00 euros). Seule la fraction

excédant ce plafond est considérée comme un avantage en nature soumis à cotisations sociales (assurance pension,

maladie, accident, dépendance, mutualité).

La participation salariale n’est jamais soumise à cotisations sociales. L’employeur doit s’assurer que la valeur faciale

et la répartition du financement respectent strictement les seuils légaux pour bénéficier de l’exonération. En cas de

dépassement du plafond exonéré, seule la part excédentaire doit être intégrée dans la base de calcul des cotisations

sociales.

Il est impératif de garantir la traçabilité de l’attribution et de l’utilisation des tickets restaurant, notamment par une

documentation précise et à jour.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser l’attribution des tickets restaurant dans le règlement interne ou dans une politique

d’entreprise, en précisant les modalités d’attribution, de financement et d’utilisation. L’employeur doit contrôler

régulièrement que la valeur faciale et la participation salariale respectent les plafonds en vigueur afin d’éviter toute

requalification de l’avantage en nature dans l’assiette des cotisations sociales.

Il est conseillé de conserver une documentation détaillée sur la distribution et le financement des tickets pour justifier

leur traitement social lors d’un contrôle de l’Inspection générale de la sécurité sociale (IGSS). L’encadrement humain

de la gestion des tickets restaurant doit être assuré pour garantir la conformité et la transparence du dispositif.

Cadre juridique

Code de la sécurité sociale, article 2 (définition de l’assiette des cotisations sociales et des avantages en

nature)

Code du travail, articles L.241-1 et suivants (égalité de traitement, non-discrimination)

Circulaire administrative de l’Inspection générale de la sécurité sociale du 15 décembre 2023 (modalités

d’exonération sociale des tickets restaurant)

Circulaire fiscale L.I.R. n° 104/2 du 20 décembre 2023 (traitement fiscal et social des tickets restaurant)

Jurisprudence luxembourgeoise relative à l’intégration des avantages en nature dans l’assiette des cotisations

sociales
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1


L’employeur doit vérifier chaque année les plafonds d’exonération applicables, car toute modification réglementaire ou fiscale peut

impacter le traitement social des tickets restaurant et entraîner des redressements en cas de non-conformité. Il est également

essentiel de garantir l’égalité de traitement et la traçabilité des avantages accordés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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